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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE DE COOPÉRATION CULTURELLE ENTRE LE MINISTÈRE 

DE LA CULTURE ET DU TOURISME DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE 

ET LE MINISTÈRE DE LA CULTURE DE LA RÉPUBLIQUE DE SER-

BIE 

Le Ministère de la culture et du tourisme de la République turque et le Ministère de 

la culture de la République de Serbie, ci-après dénommés les « Parties », 

Agissant conformément à l’Accord entre le Gouvernement de la République turque et 

le Gouvernement fédéral de la République de Yougoslavie en matière de coopération 

dans les domaines de l’éducation, des sciences, de la culture et des sports signé à Ankara, 

le 12 avril 2002, désireux de développer leurs liens d’amitié et de promouvoir les rela-

tions culturelles entre les deux pays, 

Sont convenus du « Protocole de coopération culturelle » suivant : 

MUSIQUE ET ARTS DU SPECTACLE, EXPOSITIONS 

Article premier 

Les Parties encouragent la participation des groupes d’artistes, associations, fonda-

tions et autres institutions travaillant dans ce domaine ainsi que des artistes de théâtre de 

marionnettes et des poètes populaires qui peuvent se produire individuellement dans les 

festivals internationaux qui seront organisés dans leurs pays respectifs. 

Article 2 

Les Parties s’invitent mutuellement aux festivals de théâtre et de musique ainsi 

qu’aux autres activités culturelles importantes qui seront organisées dans leurs pays res-

pectifs. En outre, elles assurent la participation des troupes de théâtre, des groupes de mu-

sique et autres artistes indispensables à la réalisation de ces activités. 

Les Parties favorisent l’échange réciproque d’artistes et de producteurs. Elles organi-

sent des ateliers dans les domaines du théâtre et de la musique ainsi que des stages de per-

fectionnement. 

Article 3 

Chaque Partie favorise l’organisation de tournées de troupes de théâtre, de groupes 

de musique et d’artistes de l’autre Partie dans leurs pays respectifs.   
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Article 4 

Afin de développer et de soutenir la création artisanale dans leurs pays, les Parties : 

– Encouragent l’échange d’informations, de publications et d’experts concernant 

les modes d’organisation et de commercialisation contemporains ainsi que 

l’échange de programmes de formation et de soutien; 

– S’attachent à encourager et à faciliter la participation des responsables, des ar-

tistes et des experts de l’autre pays dans les activités comme les foires interna-

tionales, les expositions, les conférences, les congrès, etc., organisés dans leurs 

pays respectifs. 

MUSÉOLOGIE, ARCHIVES, BIBLIOTHÈQUES, PATRIMOINE CULTUREL 

ET CULTURE POPULAIRE 

Article 5 

Les Parties coopèrent dans le domaine de la muséologie et de l’organisation 

d’expositions et, à cette fin, échangent des publications et des experts. 

Les Parties favorisent la coopération directe entre les musées de Turquie et de Serbie. 

Article 6 

Les Parties renforcent leur coopération mutuellement en procédant à l’échange de 

publications entre leurs bibliothèques et en assurant aux chercheurs l’accès aux travaux, 

ouvrages, microfilms, copies existants et aux autres services de bibliothèques. 

Dans le cadre de leur législation nationale, les Parties échangent des copies de micro-

films, de CD et de DVD, les index bibliographiques et les manuscrits de leurs biblio-

thèques nationales. 

Afin de développer la coopération dans le domaine de la bibliothéconomie, les Par-

ties procèdent, sur la base de la réciprocité, à l’échange d’un bibliothécaire par an pour 

une période d’une (1) semaine.  

Article 7 

Les Parties invitent, sur la base de la réciprocité, des scientifiques, des experts et des 

chercheurs aux rencontres internationales consacrées à la culture populaire et échangent 

des experts pour la réalisation d’analyses et des chercheurs dans les institutions spéciali-

sées dans le domaine de la culture populaire.  

Les Parties échangent des publications dans le domaine de la culture populaire et ap-

portent leur soutien à l’organisation d’expositions de l’art populaire dans leurs pays res-

pectifs. 
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Article 8 

Les Parties échangent la documentation et les informations liées à la recherche, la 

conservation, la restauration, l’évaluation et la promotion des biens historiques et cultu-

rels et coopèrent à l’organisation des travaux de restauration, des congrès, des séminaires 

scientifiques et des travaux de recherche mixtes.  

Les Parties facilitent le travail des experts qui travaillent à cette fin dans le cadre de 

leur législation nationale et fournissent les moyens nécessaires pour promouvoir la re-

cherche dans leurs musées, leurs bibliothèques et leurs archives. 

Article 9 

Les Parties coopèrent en prenant toutes les mesures préventives et de compensation 

nécessaires pour lutter contre le trafic de biens culturels conformément à leur législation 

nationale, aux conventions pertinentes de l’UNESCO et du Conseil de l’Europe et aux 

autres accords internationaux pertinents auxquels elles souscrivent. 

Les Parties coopèrent pour faciliter l’identification des œuvres d’art, des objets an-

ciens et des artefacts archéologiques faisant l’objet d’un trafic illicite dans leurs pays res-

pectifs et se prêtent un appui mutuel pour assurer leur restitution à leurs propriétaires lé-

gaux. 

CINÉMA ET DROITS D’AUTEUR 

Article 10 

Les Parties protègent mutuellement les droits d’auteur conformément à leur législa-

tion nationale et aux accords internationaux auxquels elles souscrivent. 

Les Parties échangent les documents et les publications concernant leur législation 

nationale en matière de droits d’auteur. Elles s’informent mutuellement sur le règlement 

des différends liés aux pratiques en matière des droits d’auteur et s’informent également 

sur les conférences internationales, panels, congrès et activités analogues qui seront orga-

nisés à ce sujet.  

Article 11 

Les Parties se prêtent un appui mutuel à l’organisation de semaines du cinéma dans 

leurs pays respectifs et, à ces occasions, échangent des délégations. 

Les Parties encouragent la mise en place d’accords pour faciliter la coproduction de 

films. Elles prennent également les mesures nécessaires pour permettre à leurs produc-

teurs et artistes (directeur, acteur, scénariste, équipe technique, etc.) de participer aux fes-

tivals de films internationaux que leurs pays respectifs organiseront. 
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LITTÉRATURE ET ÉDITION 

Article 12 

Les Parties s’informent mutuellement des foires internationales du livre qui seront 

organisées dans leur pays respectif et s’invitent mutuellement pour s’assurer de leur parti-

cipation aux conférences, aux congrès et aux activités similaires dans le domaine de la bi-

bliothéconomie. 

Chaque Partie encourage la publication d’ouvrages traduits de l’autre Partie afin de 

promouvoir leurs littératures respectives. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET FINANCIÈRES 

Article 13 

Les Parties organisent l’échange d’artistes, de troupes de théâtre, de délégations et de 

représentants qui ont été cités dans le présent Protocole conformément aux conditions 

suivantes : 

– La Partie d’envoi offre des informations comme les noms et les titres profession-

nels/universitaires/artistiques des personnes qui ont été proposées dans le calen-

drier de travail et les raisons et la durée de la visite dans la Partie d’accueil six 

semaines avant la date prévue; 

– La Partie d’accueil communique par écrit son consentement concernant la visite 

prévue dans la Partie d’envoi trois semaines avant la date de départ; 

– La Partie d’envoi indique la date d’arrivée exacte et les informations sur le pro-

gramme du voyage à la Partie d’accueil au plus tard 10 jours avant la date de dé-

part; 

– Si aucun autre accord n’existe, la Partie d’envoi prend en charge le prix des bil-

lets d’avion sur un vol international des participants cités dans le présent Proto-

cole à destination et en provenance du lieu où les activités ont lieu (si cela n’est 

pas possible, à destination et en provenance de la ville la plus proche d’un aéro-

port international); 

– Dans le cadre du présent Protocole, les frais de repas, d’hébergement et de 

transport local de la délégation en visite pendant neuf (9) jours maximum sont 

pris en charge par l’institution d’accueil au nom de la Partie d’accueil confor-

mément aux conditions locales; 

– Les conditions financières et autres conditions concernant les acteurs,  artistes, 

artistes du spectacle, groupes de musique et troupes de théâtre sont négociées in-

dividuellement dans tous les cas; 

– Dans le cadre du présent Protocole, les Parties fournissent, conformément à leur 

législation nationale et sur la base de la réciprocité, aux participants qui sont en 
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visite dans le pays de l’autre Partie pour une courte période une assistance médi-

cale en cas d’urgence dans leurs établissements de santé respectifs. 

Article 14 

Les Parties procèdent à l’échange d’expositions défini dans le présent Protocole se-

lon les conditions suivantes : 

La Partie d’envoi assume les responsabilités suivantes : 

– Elle fournit une description détaillée de l’exposition, y compris des équipements 

techniques nécessaires au moins douze (12) mois avant l’exposition prévue;  

– Elle indique le prix des billets d’avion sur un vol international à destination du 

premier lieu dans le pays d’accueil où l’exposition a lieu et en provenance du 

lieu où l’exposition a lieu dans le pays d’accueil vers la Partie d’envoi ou vers un 

autre pays; 

– Elle prend en charge le coût de l’assurance des expositions; 

– Les questions financières liées aux activités qui auront lieu dans un but commer-

cial feront l’objet d’une décision distincte qui sera prise par les institutions perti-

nentes des deux pays.  

La Partie d’accueil assume les responsabilités suivantes : 

– Elle met à la disposition de l’autre Partie des salles d’exposition gratuites, adap-

tées, avec l’infrastructure nécessaire en matière de sécurité (système de climati-

sation, gardiens, etc.); 

– Elle assure et facilite l’exécution rapide des visas pour les commissaires 

d’expositions ainsi que des procédures douanières pour l’importation et 

l’exportation du matériel des expositions; 

– Elle met à la disposition de l’autre Partie le personnel nécessaire pour charger et 

décharger, emballer et déballer, monter et démonter les expositions et les autres 

matériels d’exposition; 

– Elle imprime le catalogue et, si nécessaire, les affiches et les invitations; 

– Elle encourage l’accès de l’exposition à un large public, en particulier, par le 

biais de la presse et des médias; 

– Elle fournit au pays d’origine les copies de tous les matériels de promotion pu-

bliés en rapport avec l’exposition (catalogue, affiches, invitations, articles, etc.); 

– En cas de dommages des œuvres exposées, elle fournit tous les documents perti-

nents, y compris le rapport officiel faisant état des dommages, ainsi qu’une assis-

tance à la Partie d’envoi afin qu’elle puisse déposer une demande d’indemnité 

auprès de la compagnie d’assurance pertinente. La Partie d’accueil n’est pas 

autorisée à procéder à la restauration des œuvres exposées endommagées à 

moins qu’un consentement explicite de la Partie d’envoi ne soit reçu par la voie 

diplomatique. 
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Article 15 

Les différends liés à l’interprétation ou à l’application des dispositions du présent 

Protocole sont réglés par la voie de consultations et de négociations mutuelles. 

Article 16 

Dans le cadre d’un accord mutuel, les Parties peuvent proposer par écrit des amen-

dements et des ajouts qui feront partie intégrante du présent Protocole. Ces amendements 

et ajouts entreront en vigueur conformément aux modalités stipulées au premier para-

graphe de l’article 17 du présent Protocole. 

Aux fins de l’application du présent Protocole, les Parties peuvent organiser alterna-

tivement des activités en Turquie et en Serbie et peuvent mettre en place des programmes 

d’action annuels et pluriannuels.  

Les activités énoncées dans le cadre du présent Protocole sont mises en œuvre en en 

informant les Ministères des affaires étrangères des deux pays, compte tenu du principe 

de réciprocité et en fonction des capacités financières et autres capacités des Parties. 

Les Parties appliquent le présent Protocole conformément à leur législation nationale 

et aux accords internationaux auxquels elles souscrivent. 

Article 17 

Le présent Protocole entrera en vigueur à la date de la réception de la dernière notifi-

cation écrite confirmant l’accomplissement des formalités légales internes qui ont été sti-

pulées par la législation nationale des Parties et requises pour son entrée en vigueur. 

Le présent Protocole restera en vigueur pour une période d’un (1) an à compter de la 

date de son entrée en vigueur et sa validité sera automatiquement reconduite pour une pé-

riode consécutive d’un (1) an. 

Chaque Partie peut, à tout moment, dénoncer le présent Protocole en adressant à 

l’autre Partie une notification écrite à cet effet par la voie diplomatique. La dénonciation 

et la suspension du Protocole prendront effet soixante (60) jours après la date de la récep-

tion de la notification écrite. 

Les activités en cours au moment de la dénonciation du présent Protocole sont pour-

suivies jusqu’à leur achèvement dans les termes et conditions énoncés. 
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SIGNÉ à Kocaeli, le 19 février 2009, en deux exemplaires en langues turque, serbe et 

anglaise, tous les textes faisant foi. En cas de divergence dans l’interprétation, le texte an-

glais prévaudra. 

Au nom de la République turque : 

ERTUĞRUL GÜNAY 

Ministre de la culture et du tourisme 

Au nom de la République de Serbie : 

NEBOJŠA BRADIĆ 

Ministre de la culture 


